
(B.H.C. 19 janvier 1972)

Ce Traité est d'une importance particulière, pour
le Canada étant donné sa proximité géographique des
Etats-Unis et le fait que la grande majorité des cas
d'extradition qui se présentent au Canada concernent
des demandes de livraison de fugitifs entre le Canada
et les Etats-Unis.

Le Traité est le fruit de négociations prolon-
gées entre les représentants des deux Gouvernements
qui ont abouti à l'apposition des parafes au projet de
traité définitif en juin 1971. Une fois ratifié, le
Traité annulera et remplacera explicitement les con-
ventions d'extradition présentement en vigueur entre
le Canada et les Etats-Unis; ces conventions sont
fondées sur un traité entre le Royaume-Uni et les
Etats-Unis et un certain nombre de conventions qui
remontent à l'époque coloniale de l'histoire du
Canada. Le caractère désuet des conventions d'ex-
tradition en cours rend de plus en plus difficile leur
application aux besoins réciproques des deux pays
dans ce domaine. Le nouveau Traité vise à consoli-
der dans un seul document les conventions d'extra-
dition entre le Canada et les États-Unis et, par la
même occasion, à réviser et à mettre à jour la liste
des infractions passibles d'extradition. Le Traité
énumère en général les délits à l'égard desquels
l'une des parties contractantes peut demander l'ex-
tradition du territoire de l'autre ainsi que les con-
ditions auxquelles les fugitifs peuvent être livrés.

SUCCES DU PROGRAMME DE FORMATION DE LA
MAIN-D'OEUVRE

Environ 70 pour cent des personnes, hommes et
femmes, qui ont terminé les cours du Programme de
formation de la main-d'oeuvre du Canada, ont trouvé
un emploi dans les trois ou quatre mois qui suivirent
la fin du cours. "Étant donné l'accroissement de
l'effectif ouvrier en comparaison des offres d'emplois

formation de la main-d'oeuvre du Canada démontrent
que sur les quelque 70 pour cent qui travaillent pré-
sentement, seulement 33 pour cent occupaient un
emploi au moment de commencer leurs cours. Leur
formation supplémentaire leur a valu une augmenta-
tion de revenu de 13 pour cent, soit plus de 47 dol-
lars par mois.

M. Lang a souligné qu'êftviron 60 pour cent des
stagiaires en 1970, avant leurs cours, avaient un
revenu inférieur au seuil de la pauvreté défini par le
Conseil économique du Canada, comparativement à
24 pour cent si l'on tient compte du total des familles
et des célibataires qui composent la population
active en général. Le Programme de formation de la
main-d'oeuvre du Canada s'est avéré particulièrement
important pour atténuer la pauvreté chez les femmes
chefs de famille. Dans l'ensemble 94 pour cent de
ceux qui ont suivi des cours de formation gagnaient
antérieurement un revenu inférieur au seuil de la


